
TD 

 

Conférence 
des Nations Unies 
sur le commerce 
et le développement 

NATIONS 
UNIES 
 
 

Distr. 
GÉNÉRALE 

 
TD/B/C.5/ORIGIN/166 
4 mars 2005 
 
Original: FRANÇAIS 

 
CONSEIL DU COMMERCE ET DU DÉVELOPPEMENT 
 
 

SYSTEME GÉNÉRALISÉ DES PRÉFÉRENCES 
 

Règles d’origine 
 

Note du sécrétariat de la CNUCED 
 
 

Le présent document contient les extraits pertinents d’une communication reçue du Marroc. 
 

“... à l'honneur de faire parvenir le spécimen du nouveau cachet rond portant l'indicatif "CC.23" qui 
sera utilisé, à compter du 1er mars 2005, par le bureau douanier de Tanger-Port pour la certification de l'origine 
marocaine des produits exportés." 
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